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Objet : Organisation des élections professionnelles du 1er au 8 
décembre 2022 – Partie III : Procédure d’établissement des listes 
électorales, modalités d’organisation et de déroulement des opérations
de vote

Destinataires

DRAAF, DRIAAF, DAAF
COM
Missions des affaires générales des 
services d’administration centrale
Délégation du soutien aux services
Services régionaux de la formation et du 
développement
Etablissements d'enseignement 
supérieur agricole publics

Etablissements publics locaux 
d'enseignement et de formation 
professionnelle agricoles
Etablissements publics nationaux 
d'enseignement et de formation 
professionnelle agricoles
Etablissements d’enseignement 
technique et agricole privés
Etablissements publics administratifs 
sous tutelle du ministère de 
l’agriculture et de l’alimentation 
rattachés au périmètre du comité 
social d’administration (INAO, FAM, 
Odeadom, INFOMA, ASP)



Résumé : cette note rappelle le calendrier des opérations préalables au vote, 
d’affichage des listes électorales, des candidatures et des professions de foi. Elle 
détaille les modalités d’organisation du vote électronique, et en particulier la 
composition et l’organisation des bureaux de vote électronique (BVE) et du 
bureau de vote électronique centralisateur (BVEC). Elle décrit les caractéristiques
d’emplacement et d’accessibilité des bornes de vote. 
 



 

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

 



  

de la loi n° 
83-634 du 13 juillet 1983





 

 

 

 

 

https://masa.neovote.com/
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https://gestion.neovote.com/c014_tester_ma_configuration.php5
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Annexe 1 : le rôle des différents bureaux de vote électronique 

Annexe 2 : le rôle des membres du bureau de vote électronique centralisateur 

Annexe 3 : le rôle des membres du bureau de vote électronique 

Annexe 4 : liste des services habilités à désigner les membres des différents 

BVE 
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En cas d’empêchement du président : 
Valider juridiquement les résultats 



 








